
DÉLÉGATION ACADÉMIQUE À L’ACTION CULTURELLE (DAAC) DE LYON

47 rue Philippe de Lassalle
69004 LYON 
Téléphone : 04.72.80.64.41
Fax : 04.72.80.64.17
http://daac.ac-lyon.fr/
daac@ac-lyon.fr

Activité(s) :Ministère de la culture et DRAC  

* La délégation académique à l’action culturelle est chargée de la mise en oeuvre de la politique culturelle éducative
nationale et académique, de l’aide à la construction de projets pédagogiques et culturels et de l’organisation de la
formation continue des enseignants
* Thématique(s) : enseignement/formation, politiques culturelles
* Conditions d’accès : sur rendez-vous
- public spécifique : personnel de l’Education nationale
- horaires :
- fermeture annuelle : vacances scolaires
* Services proposés :
- accompagnement : aide à la construction de projets pédagogiques et culturels

Date d'actualisation : 2021-07-21  
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